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Article 25 - Interconnexion des registres
d'insolvabilité

1. La Commission met en place, par voie d'actes d'exécution, un système décentralisé
permettant l'interconnexion des registres d'insolvabilité. Ce système comporte les registres
d'insolvabilité et le portail européen e-Justice, qui sert de point central d'accès public par voie
électronique aux informations disponibles dans le système. Le système propose une fonction
de recherche dans toutes les langues officielles des institutions de l'Union afin de permettre
l'accès aux informations obligatoires ainsi qu'aux autres documents ou informations figurant
dans les registres d'insolvabilité que les États membres décideraient de rendre disponibles par
l'intermédiaire du portail européen e-Justice.

2. Par voie d'actes d'exécution pris en conformité avec la procédure visée à l'article 87, la
Commission adopte, au plus tard le 26 juin 2019:

a) le cahier des charges précisant les modes de communication et d'échange
d'informations par voie électronique compte tenu de la spécification d'interface retenue
pour le système d'interconnexion des registres d'insolvabilité;

b) les mesures techniques garantissant les normes minimales de sécurité des
technologies de l'information pour la communication et la diffusion de l'information au sein
du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité;

c) les critères minimaux de la fonction de recherche proposée par le portail européen e-
Justice compte tenu des informations énoncées à l'article 24;

d) les critères minimaux de présentation des résultats de ces recherches compte tenu des
informations énoncées à l'article 24;

e) les modalités et les conditions techniques de disponibilité des services fournis par le
système d'interconnexion; et

f) un glossaire comportant une explication de base des procédures nationales
d'insolvabilité dont la liste figure à l'annexe A.
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